
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE.

de la retraite donnée par le R. P. Proulx, S. J., dans ces deux
paroisses. La plupart des hommes de ces paroisses, enchantés des
encouragements chaleureux de leur Archevêque, ont tenu à se faire
enrôler sous l'étendard du Sacré-Cour.

Sa Grandeur, étant allée (22 mars) bénir trois statues (N. D. du
Saint-Rosaire, Sainte-Anne, Saint-Antoine (Je Padoue) et ériger un
chemin de croix à Saint-Hyacintlhe-de-LaSalle, en a profité pour
recommander aussi la " Ligue du Sacré-Cour " aux hommes.

Il faudrait préparer une démonstration de tout le diocèse afin
de raviver le sentiment catholique.

Profession Religieuse a Letellier
(14 mars 1903)

La R. S. de la Trinité, (les SS. de N. D des Missions, de Lyon
(maintenant de Deal, en Angleterre), a prononcé ses derniers voux
en présence de Mgr l'Archevêque qui a tenu ainsi à donner .cette
marque d'intérêt et d'affection toute paternelle à une communauté
française persécutée et qui est appelée à faire un grand bien dans
notre jeune pays.

Mgr l'Archevêque a commenté les paroles du psalmiste: Unan
petii a Domino hanc requiranm ut inhabitem in dono Domini
omnibus vit neo; je n'ai demandai qu'une chose, au Seigneur,
mais j'y tiens, c'est de vivre dans sa maison toute ma vie.

Etaient présents: Les RR. MM. Jutras, curé de Letellier,
Fillion, curé de Saint-Jean-Baptiste, Béliveau, secrétaire de Mon-
seigneur, et le R. P. Lecoq, O. M. I., curé de Sainte-Rose où doit
être établi le noviciat de la communauté qui compte déjà trois
maisons. La T. R. Mère Saint-Irénée, provinciale, était présente,
ainsi que la R. Mère Imelda, supérieure du monastère de Sainte-
Rose. L'assistance était nombreuse malgré l'exiguité du local.


